
samedi 21 et dimanche 22 janvier 2023
3ème dimanche du temps ordinaire, année A

dimanche de la Parole de Dieu

présentation

Le dimanche de la Parole a été institué par notre saint Père le pape François. C'est
assez récent puisque cela date du 30 septembre 2019, à l'occasion du 1600 ème anniversaire
de la mort de saint Jérôme, celui qui a consacré une partie de sa vie à la traduction de la
Bible. Le texte du saint Père a fait l'objet à l'époque d'un article spécifique du Père Bertrand
Estienne, animateur du service diocésain « Liturgie et Sacrements », que nous connaissons
bien dans notre paroisse. Le but de ce dimanche est de nous rappeler toute la place que la
Parole tient dans nos célébrations, et bien sûr toute la place que cette Parole peut et doit
tenir dans chacune de nos vies.

La Parole de Dieu, pour les chrétiens c'est le Christ lui-même. Elle est portée par nos
Bibles, qu'on appelle aussi les « Saintes Écritures », celles dont Jérôme justement, a pu dire
que « les ignorer, c'est ignorer le Christ ». La Parole fait l'objet de nombreux commentaires
écrits, dans des ouvrages, dans des revues, sur des sites Internet... Elle fait aussi l'objet de
nombreux partages dans des groupes divers, et aussi de véritables formations, à différents
niveaux d'approfondissement bien sûr.

Depuis le concile Vatican II, commencé il y a 60 ans, il a été décidé de renforcer la
part de la Parole de Dieu dans nos célébrations dominicales. Ainsi chaque dimanche nous
entendons successivement quatre textes extraits de la Bible, deux de l'Ancien Testament et
deux du Nouveau Testament. Ils sont lus ou chantés à la « Table de la Parole », ce pupitre
particulier dénommé l'« ambon ». Par ces textes, nous écoutons Dieu qui a quelque chose à
nous dire de son projet pour l'humanité, et pour chacun de nous. Nous écoutons Dieu qui,
aujourd'hui, nous parle directement. 

Le  « temps  de la  Parole »  se  poursuit  avec l'homélie,  où  le  célébrant  vient  nous
enseigner, en commentant pour nous tel ou tel aspect de l'un ou l'autre texte ; pour mieux
nous faire  comprendre ce  qu'ils  cherchent  à  nous dire,  et  en quoi,  aujourd'hui,  ils  nous
concernent particulièrement. 

C'est ensuite à l'assemblée que nous formons, de nous adresser à Dieu. D'abord, par
le Credo, en confirmant la proclamation de notre foi ; puis en adressant à Dieu notre prière
commune, la prière universelle.

Cet ensemble entre la prière pénitentielle et l'offertoire recouvre presque la moitié de
la célébration. Aujourd'hui, pour marquer spécifiquement ce « temps de la Parole de Dieu »,
et bien l'identifier, vivons-le un peu autrement. L'ambon, avec le lectionnaire, le livre de la
Parole liturgique,  peut être déplacé.  Des introductions aux quatre textes sont proposées.
Toute  autre  proposition  est  possible  pour  valoriser  ce  premier  temps  majeur  de  nos
célébrations. Aujourd'hui, avec nos oreilles qui entendent, et avec notre cœur qui écoute,
efforçons-nous, véritablement, de « rendre sa grandeur » à la Parole de Dieu. 


